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ARTICLE 56
Compl éter cet article par I alinéa suivant :

«VI.—Au premier alinéadel’article L. 3232-2 du code général des collectivitésterritoriales, le
mot : « huitieme » est remplacé par le mot : « neuvieme ». »

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel .

V1



